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Regeste

DÉCISION EXÉCUTOIRE, MAINLEVÉE DÉFINITIVE, PROTECTION DE L'UNION
CONJUGALE, CHOSE JUGÉE | 80 al. 1 LP

Erwägungen

E. 1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures protectrices de l’union conjugale,
lesquelles doivent être considérées comme des décisions provisionnelles au sens de l’art.
308 al. 1 let. b CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272) (Tappy, Les
voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JT 2010 III 115, p. 121). Les
ordonnances de mesures protectrices de l'union conjugale étant régies par la procédure
sommaire, selon l’art. 271 CPC, le délai pour l’introduction de l’appel est de dix jours (art.
314 al. 1 CPC). L’appel est de la compétence du juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi
d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979; RSV 173.01]). En l'espèce, formé en temps
utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui,
dans leur dernier état devant le tribunal de première instance, portent sur un montant
supérieur à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. b et al. 2 CPC), l'appel est recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance. Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique
même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JT 2011 III 43 et réf.).

E. 3
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou
produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux conditions
étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l'appelant de démontrer que ces
conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer spécialement de tels faits et
preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui
(JT 2011 III 43 et réf.). En l'espèce, le refus de réquisition de pièce doit être confirmé en
dépit du renouvellement de la demande de l'appelant du 9 mai 2012. En effet, outre le fait
que cette pièce ne remplit pas les critères de l'art. 317 al. 1 CPC, sa production serait de
toute manière sans pertinence au vu des motifs exposés ci-dessous. Il en va de même en ce
qui concerne les pièces produites à l'appui de l'appel.



E. 4
En l'espèce, le premier juge a statué sur les conclusions prises par la requérante le 29
septembre 2011, après l'audience de mesures protectrices de l'union conjugale du 18 juillet
2011, sans avoir donné à l'intimé l'occasion de se déterminer (cf. art. 253 CPC). Il a même
statué au-delà des conclusions prises puisque le procédé de la requérante ne concernait que
la détermination de l'arriéré et non pas les modalités de remboursement de celui-ci (cf. art.
58 CPC). Nonobstant l'existence de ces vices formels graves, il n'y a toutefois pas matière à
annulation dès lors que la décision attaquée doit de toute façon être réformée pour les
raisons examinées ci-après.

E. 5
Aux termes de l'art. 80 LP (loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la
faillite; RS 281.1), le créancier qui est au bénéfice d'un jugement exécutoire peut requérir
du juge la mainlevée définitive de l'opposition (al. 1). Les transactions passées en justice
sont assimilées à des jugements (al. 2 ch. 1). L'ordonnance de mesures protectrices de
l'union conjugale est un titre propre à la mainlevée définitive (Panchaud/Caprez, La
mainlevée d'opposition, § 100). Dans le cas particulier, la convention de mesures
protectrices de l'union conjugale fixant les contributions dues par I.________ pour
l'entretien de sa famille à partir du 1 er janvier 2011, signée lors de l'audience du 18 juillet
2011 et ratifiée par le premier juge, vaut jugement exécutoire pour les pensions qu'elle
concerne. Il en résulte que la crédirentière peut intenter une poursuite en recouvrement d'un
éventuel arriéré et prétendre à mainlevée définitive à concurrence des montants que le
débirentier n'établirait pas avoir réglés. Vu ce qui précède, il n'y a pas la place pour une
décision du juge civil, et moins encore du juge des mesures protectrices de l'union
conjugale, fixant à ce stade la quotité d'un éventuel arriéré dû sur les pensions arrêtées. Il
n'appartient pas non plus au juge des mesures protectrices de fixer les modalités de
remboursement d'un éventuel arriéré, d'autant qu'une telle décision empiète sur les
questions de saisie et de répartition qui, le cas échéant, devront être prises par les autorités
de poursuite (ATF 120 III 67 c. 2b). Au surplus, il convient de relever qu'une partie des
montants invoqués par l'intimée dans son procédé du 29 septembre 2011 et par l'appelant
dans son mémoire d'appel du 27 février 2012 ne sont pas déterminants dès lors qu'ils
paraissent concerner des paiements effectués ou des dettes nées avant le 1 er janvier 2011,
soit avant la période concernée par l'ordonnance de mesures protectrices, notamment en ce
qui concerne les intérêts hypothécaires.

E. 6
Il s'ensuit que l'appel doit être admis et l'ordonnance entreprise réformée en ce sens que les
conclusions prises par U.________ dans le procédé écrit du 29 septembre 2011 sont
rejetées. Les frais judiciaires de deuxième instance sont arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC
[tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]) et mis à la charge de
l'intimée, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC).

E. 7
Vu la situation financière telle qu'elle résulte de l'ordonnance entreprise, il y a lieu
d'admettre la requête d'assistance judiciaire de l'intimée, Me Julien Fivaz étant désigné
comme conseil d'office. L'intimée est astreinte au paiement d'une franchise mensuelle de 50
fr., dès et y compris le 1 er juin 2012, à verser auprès du Service Juridique et Législatif,
Secteur recouvrement, case postale, 1014 Lausanne. Selon la liste des opérations de



deuxième instance produite par Me Fivaz, les cinq heures de travail annoncées pour les
téléphones et correspondances apparaissent quelque peu élevées au regard des opérations
nécessitées par le traitement de l'appel. Il sera retenu deux heures à ce titre et sept heures
pour le reste des opérations. Au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement du
7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile; RSV 211.02.3]), l'indemnité
d'honoraires due au conseil de l'intimée doit être arrêtée à 1'620 fr., plus TVA (taux 8 %) à
hauteur de 129 fr., et celle des débours à 54 fr., TVA comprise, ce qui fait un total de 1'803
francs. L'intimée doit verser à l'appelant la somme de 2'600 fr. à titre de dépens de
deuxième instance (art. 7 al. 1 TDC [tarif du 23 novembre 2010 des dépens en matière
civile; RSV 270.11.6]) et de restitution d'avance de frais de deuxième instance. Le
bénéficiaire de l’assistance judiciaire est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenu au
remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité à son conseil d’office mis à la charge
de l’Etat. Enfin, s'agissant du relevé des opérations de première instance pour lequel Me
Julien Fivaz déclare ne pas avoir encore été taxé, il ne résulte pas du dossier que l'assistance
judiciaire, certes requise en même temps que les requêtes de mesures superprovisionnelles
et mesures protectrices de l'union conjugale du 14 avril 2011, a été octroyée par le juge de
première instance, celui-ci étant seul compétent pour statuer à ce propos et pour déterminer
le montant de l'indemnité. Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile du
Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. L'appel est admis. II. L'ordonnance est
réformée comme il suit aux chiffres I, II et IV de son dispositif : I. Rejette les conclusions
prises par U.________, au pied du procédé du 29 septembre 2011. II et IV. Supprimés Elle
est confirmée pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600
fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l'intimée. IV. La requête d'assistance judicaire
de l'intimée est admise, Me Julien Fivaz étant désigné comme conseil d'office pour la
procédure d'appel et l'intimée étant astreinte à payer une franchise mensuelle de 50 fr.
(cinquante francs), dès et y compris le 1 er juin 2012, à verser auprès du Service Juridique
et Législatif, Secteur recouvrement, case postale à 1014 Lausanne. V. L'indemnité d'office
de Me Julien Fivaz, conseil de l'intimée, est arrêtée à 1'803 fr. (mille huit cent trois francs),
TVA et débours compris. VI. L'intimée U.________, doit verser à l'appelant I.________ la
somme de 2'600 fr. (deux mille six cents francs) à titre de dépens et de restitution d'avance
de frais de deuxième instance. VII. Le bénéficiaire de l'assistance judiciaire est, dans la
mesure de l'art. 123 CPC, tenu au remboursement des frais judiciaires et de l'indemnité au
conseil d'office mis à la charge de l'Etat. VIII. L'arrêt motivé est exécutoire. Le juge délégué
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